
Région
de Nyon

Signy, le 18 juin 2026

DECISION DU CONSEIT INTERCOMMUNAL DE REGION DE NYON

Séance du 17 juin2O26 à Dully
Présidence : Amélie Cherbuin

L. Préavis 65-2026 : Comptes 2025

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 65-2026:
Résultat du vote : accepté par 1L3 oui, 0 non et 1 abstention
(Communes : 37 oui, 0 non, 0 abstention)

2. Préavis 66-2026: Rapport d'activité 2025

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 66-2026:
Résultat du vote : accepté par 1L2 oui, 0 non et 2 abstentions
(Communes : 36 oui, 0 non, 1 abstention)

3. Préavis 66-2026: Demande de crédit de CHF 466'774 fiC pour le financement de courses
expérimentales à l'horaire 2027 -2028

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 66-2026:
Résultat du vote : accepté par LL4 oui, 0 non et 0 abstention
(Communes : 37 oui, 0 non, 0 abstention)

4. Préavis 67-2026: Projet pour l'accessibilité culturelle dans le district de Nyon

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 67-2026 arnendé :

Résultat du vote : accepté par tt4 oui, 0 non et 0 abstention
(Communes : 37 oui,0 non, 0 abstention)

5. Préavis 68-2026 : Conventlon pour l'exploitation et le développement touristique du Parc
animalier de la Garenne (2026-2029)

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 68-2026:
Résultat du vote : accepté par 110 oui, 0 non et 4 abstentions
(Communes : 37 oui, 0 non, 0 abstention)

6. Préavis 69-2026- DISREN : Demande de crédit de CHF 66'088 pour la création
d'aménagements pour modes doux sur la RCllà Eysins

Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 69-2O26:



Résultat du vote : accepté par 101 oui, 1 non et 2 abstentions
(Communes : 30 oui, 0 non, 2 abstentions)

La demande de rélérendum doit être annoncée par écrit ù lo municipalité de la commune siège, accompagnée d'un
exemplaire des listes de signotures, sous lo signature d'au moins sept membres du corps éledorol constituont le

comité, dans les dix jours qui suivent lo publicotion dans la Feuille des avis officiels, ou à l'affichoge dons le cos de
forticle 767.alinéa 4

La Présidente : La Secrétaire

A. Cherbuin M. Bardel
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